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ARTICLE 4

À l’alinéa 4, supprimer les mots : « , dans la limite de 8 heures par 24 heures ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi permet au ministre de prescrire à la personne assignée à résidence de demeurer dans 
le lieu d’habitation qu’il a fixé, pendant la plage horaire qu’il fixe, mais dans une limite de 8 heures 
par 24 heures.

Il est nécessaire de ne pas retenir cette limite de manière générale afin de permettre, le cas échéant, 
l’assignation à résidence 24 heures sur 24.


